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Le texte reproduit ci-après a été adopté par le GRE à sa cinquante-huitième session. Il a été 
établi sur la base du document GRE-58-22, tel que reproduit à l’annexe VIII du rapport. Il est 
transmis pour examen au WP.29 et à l’AC.1 (ECE/TRANS/WP.29/GRE/58, par. 56). 

                                                 
∗ Conformément au programme de travail pour 2006-2010 du Comité des transports intérieurs 
(ECE/TRANS/166/Add.1, programme d’activité 02.4), le Forum mondial élabore, harmonise et 
actualise les Règlements, afin d’améliorer la performance des véhicules. Le présent document est 
soumis en vertu de ce mandat. 



ECE/TRANS/WP.29/2008/52 
page 2 
 
Paragraphe 6.2.9.2, modifier comme suit: 

«6.2.9.2 Une source lumineuse supplémentaire conforme au Règlement no 37 et/ou un ou 
plusieurs modules DEL placés à l’intérieur du faisceau de croisement peuvent être 
utilisés pour émettre un rayonnement infrarouge. Elle (ils) doit (doivent) 
obligatoirement s’allumer en même temps que la source lumineuse principale ou 
le(s) module(s) DEL. En cas de défaillance de la source lumineuse principale ou du 
module principal ou de l’un des modules principaux DEL, cette source lumineuse 
supplémentaire et/ou ce(s) module(s) DEL doivent automatiquement s’éteindre;». 

----- 


